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Chroniques
Droit commun des contrats
Théorie générale

P. 8 La force majeure financière n’existe pas.  
Bis repetita
Cass. 3e civ., 15 juin 2023, no 21-10119, FS–B

RDC201q9|La Cour de cassation a réaffirmé que le débi-
teur d’une obligation contractuelle de somme d’argent 
inexécutée ne peut s’exonérer de cette obligation en invo-
quant un cas de force majeure. Les obligations monétaires 
sont donc immunisées contre la force majeure lorsque 
celle-ci entraîne des difficultés financières, le débiteur de-
vant toujours en supporter le risque.
par Mathias Latina

P. 11 L’incertain retour de l’ordre public  
dans les cessions d’offices notariaux
Cass. 1re civ., 7 juin 2023, no 21-16833, FS–B

RDC201t5|Peut-on corriger une nomination administrative 
en y faisant échec par un arrangement individuel  ? Telle 
est la question que posait la mise en œuvre de la loi du 
6 août 2015, qui a réformé, entre autres sujets, les créa-
tions d’offices notariaux. Un notaire ayant reçu le droit 
de s’établir librement dans une zone de création peut-il 
se substituer un repreneur ? La Cour de cassation s’y est 
opposée sur le fondement de l’article 1162 du Code civil, 
ce qui n’empêche pas de se demander si l’intervention de 
l’ordre public était justifiée, et sur quel aspect du contrat 
l’impérativité produisait concrètement ses effets.
par Rémy Libchaber

P. 14 De l’influence du régime de l’exécution 
forcée en nature sur celui de la réparation 
pécuniaire… et réciproquement
Cass. 3e civ., 6 juill. 2023, no 22-10884, FS–B

RDC201s5|La demande de démolition et reconstruction, 
qu’elle tende à l’exécution forcée en nature ou à l’indem-
nisation du créancier à hauteur de cette mesure, est désor-
mais soumise à un contrôle de proportionnalité uniforme. 
Cette solution, justifiée par un souci louable d’égalité de 
traitement, procède cependant d’une assimilation contes-
table de fondements distincts et suscite une confusion des 
logiques propres à l’exécution forcée et à la réparation 
pécuniaire de l’inexécution.
par Frédéric Dournaux

Responsabilité

P. 20 Contrôle de proportionnalité et garantie des 
vices cachés : plaidoyer pour savoir raison 
garder !
Cass. com., 5 juill. 2023, no 22-11621, FS–B

RDC201r3|L’arrêt commenté met en œuvre une règle 
absolument classique du droit des contrats spéciaux, la 
présomption irréfragable de connaissance du vice de la 
chose vendue qui pèse sur le vendeur professionnel, la-
quelle l’oblige à réparer l’intégralité du dommage causé 
par la chose. Mais, auparavant, la Cour de cassation a vé-
rifié qu’elle ne portait pas une atteinte disproportionnée 
au droit au procès équitable. C’est ce contrôle de propor-
tionnalité qu’il faut regretter tant il porte, en lui-même, le 
risque d’engloutir le droit des obligations dans des discus-
sions d’une désolante vacuité.
par Sophie Pellet

Contrats spéciaux
Contrats et nouvelles technologies

P. 24 Google Ads confronté à la lutte contre la 
revente en ligne de titres de spectacle
CA Paris, pôle 5, 29 mars 2023, no 21/00704

RDC201r7|Dans une décision confirmative, la cour d’appel 
de Paris condamne Google Ireland et Google France à ver-
ser des dommages et intérêts à un syndicat professionnel 
pour avoir fourni les moyens de la revente illicite de billets 
de spectacle via son service Google Ads. Cet arrêt applique 
ainsi l’article 313-6-2 du Code pénal et précise que la filiale 
française de Google doit être condamnée aux côtés de 
l’entité irlandaise. Si cette dernière est, en effet, en charge 
de l’exploitation du service publicitaire Google Ads, Google 
France participe activement à la promotion des produits et 
services publicitaires.
par Anne Danis-Fatôme
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P. 28 En cas de litige, le juge décide si le plaignant 
est un consommateur bénéficiant de la 
protection du règlement européen de 2012 
sur la compétence judiciaire
Cass. 1re civ., 28 juin 2023, no 22-12424, F–D

RDC201r1|Seul celui qui a agi en dehors et indépendam-
ment de toute activité ou finalité d’ordre professionnel, 
dans l’unique but de satisfaire à ses propres besoins de 
consommation privée, relève du régime particulier prévu 
par le règlement en matière de protection du consomma-
teur en tant que partie réputée faible.
par Jérôme Huet

P. 29 Exception au droit de rétractation  
du consommateur pour un concert réservé  
par l’intermédiaire d’une plateforme
CJUE, 31 mars 2022, no C-96/21

RDC201r0|Une des exceptions au droit de rétractation 
dont bénéficie le consommateur dans un contrat à dis-
tance, prévues par l’article 16 de la directive n° 2011/83/UE 
du 25 octobre 2011 sur la protection des consommateurs, 
transposé à l’article L. 221-28 du Code de la consomma-
tion, s’applique à la vente de billets de concert par un inter-
médiaire pourvu que ce dernier agisse pour le compte de 
l’organisateur et que l’activité ainsi accessible se déroule à 
une date déterminée ou à une période spécifique.
par Jérôme Huet

Contrats translatifs

P. 30 Garantie des vices cachés : de Charybde  
en Scylla
Cass. ch. mixte, 21 juill. 2023, no 20-10763, BR

Cass. ch. mixte, 21 juill. 2023, no 21-15809, BR

Cass. ch. mixte, 21 juill. 2023, no 21-17789, BR

Cass. ch. mixte, 21 juill. 2023, no 21-19936, BR

RDC201q8|Par quatre arrêts de chambre mixte, la Cour 
de cassation a tranché une opposition entre ses chambres 
quant à l’encadrement dans le temps de l’action en garan-
tie des vices cachés. Au terme de ces arrêts, la Cour retient 
que le délai biennal de l’article 1648 du Code civil institue 
une prescription et non une forclusion, et que l’action doit 
être exercée dans les vingt ans de la vente initiale, la sou-
mettant ainsi au délai butoir de l’article 2232 du Code civil. 
Pourtant, la lumière attendue n’est pas tombée du ciel du 
quai de l’Horloge.
par Louis Thibierge

Contrats de jouissance

P. 36 L’exception d’inexécution et le bail
Cass. 3e civ., 6 juill. 2023, no 22-15923, FS–B

RDC201r2|La Cour de cassation a toujours adopté une 
position restrictive quant à l’admission de l’exception 
d’inexécution dans le bail : ce n’est que si le locataire est 
totalement privé de la jouissance de la chose louée qu’il 
pourra retenir les loyers. Rendue en application du droit 
antérieur à la réforme, la décision commentée s’inscrit 
dans ce mouvement. L’avenir de la solution retenue de-
meure cependant incertain  : si le nouvel article  1219 du 
Code civil ne semble pas la remettre en cause, elle pour-
rait cependant perdre tout intérêt avec l’admission de la 
réduction unilatérale du prix.
par Jean-Baptiste Seube

Contrats et droit des sociétés

P. 38 Clause statutaire d’exclusion et pacte 
contenant une promesse de cession de droits 
sociaux : une coexistence possible
Cass. com., 21 juin 2023, nos 21-25952 et 22-12045, F–B

RDC201r9|L’article L. 227-15 du Code de commerce ne ré-
git pas l’exclusion d’un associé et la cession forcée de ses 
actions qui en résulte. La nullité qu’il prévoit vise unique-
ment à sanctionner la violation de toute clause statutaire 
ayant pour objet la cession d’actions librement consentie 
par leur titulaire. La procédure d’exclusion statutaire d’un 
associé d’une SAS n’a pas pour objet de priver cet asso-
cié de la faculté de conclure une promesse unilatérale de 
vente de ses actions.
par Marie Caffin-Moi

P. 42 L’exclusion légale de l’article 1195 du Code 
civil en matière de cessions d’actions est bien 
constitutionnelle
Cons. const., QPC, 26 mai 2023, no 2023-1049

RDC201r4|Introduit par la loi de ratification du 20  avril 
2018, l’article L.  211-40-1 du Code monétaire et finan-
cier exclut l’application de l’article 1195 du Code civil aux 
opérations sur titres et contrats financiers, c’est-à-dire, 
notamment, les cessions d’actions. La constitutionnalité 
de l’unique exclusion légale et explicite de l’imprévision – 
laquelle a pour l’instant fait davantage couler l’encre de 
la doctrine que du juge – est ici confirmée par le Conseil 
constitutionnel. Si la solution ne faisait pas grand doute, 
la décision permet de s’interroger sur ce mécanisme légal 
singulier, sa justification et son champ d’application, à la 
frontière du droit des contrats, du droit financier et du droit 
des sociétés.
par Julia Heinich
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Contrat et autres droits
Droit processuel

P. 46 Pas de phase de conciliation obligatoire 
avant la saisine du bâtonnier de l’ordre  
des avocats
Cass. 1re civ., 14 juin 2023, no 22-13542, F–D

RDC201s0|Les dispositions de la loi du 31 décembre 1971 
modifiée et du décret du 27 novembre 1991 prévoient une 
conciliation préalable à l’arbitrage du bâtonnier mais n’ins-
taurent toutefois pas une procédure de conciliation obliga-
toire dont le non-respect serait sanctionné par une fin de 
non-recevoir.
par Caroline Pelletier

Droit de la consommation

P. 48 Quel régime pour les actions en restitutions 
consécutives au constat du caractère abusif 
d’une clause ?
Cass. 1re civ., 12 juill. 2023, no 22-17030, FS–D

RDC201t2|Les prêts en devises offrent décidément l’occa-
sion de faire le tour de l’ensemble des questions du droit 
des clauses abusives. On sait que les clauses de ces prêts 
organisant le mécanisme de change sont abusives si elles 
ne sont pas claires sur le risque de change et ses consé-
quences pour le consommateur. Mais quel est le sort des 
prestations versées en vertu de ces clauses abusives  ? 
Peut-on en demander la restitution plus de 15 ans après 
la conclusion des crédits litigieux ? Pour quel montant  ? 
L’arrêt y répond et apporte une importante précision : non 
seulement l’action en constat du caractère abusif d’une 
clause est imprescriptible, mais l’action en restitution qui 
en découle et qui, elle, est prescriptible, voit son délai de 
prescription courir au jour du constat judiciaire du carac-
tère abusif de la clause litigieuse.
par Garance Cattalano

P. 52 Retour sur le droit au remboursement  
du voyageur en temps de pandémie
CJUE, 8 juin 2023, no C-407/21

RDC201s7|Les dispositions de la directive relative aux 
voyages à forfait et aux prestations de voyage liées doivent 
être interprétées en ce sens que lorsque, à la suite de la 
résiliation d’un contrat de voyage à forfait, l’organisateur 
de ce forfait est tenu de rembourser le voyageur concerné 
de l’intégralité des paiements effectués au titre dudit for-
fait  ; un tel remboursement s’entend uniquement d’une 
restitution de ces paiements sous la forme d’une somme 
d’argent. En outre, ces dispositions s’opposent à une régle-
mentation nationale en vertu de laquelle les organisateurs 
de voyages à forfait sont temporairement libérés, dans le 
contexte de l’éclatement d’une crise sanitaire mondiale 
faisant obstacle à l’exécution des contrats de voyage à 
forfait, de leur obligation de rembourser aux voyageurs 
concernés, au plus tard 14  jours après la résiliation d’un 
contrat, l’intégralité des paiements effectués au titre du 
contrat résilié, y compris lorsqu’une telle réglementation 
vise à éviter que, en raison du nombre important de de-
mandes de remboursement attendues, la solvabilité de ces 
organisateurs de voyages soit affectée au point de mettre 
en péril leur existence et à préserver ainsi la viabilité du 
secteur concerné.
par Jean-Denis Pellier

Droit de la concurrence

P. 56 Droits TV : l’allongement de la durée des 
contrats ne soulève pas de problème de 
concurrence
Aut. conc., avis n° 23-A-12, 26 juill. 2023, relatif à un projet de 
décret portant sur la durée des contrats conclus pour la com-
mercialisation des droits d’exploitation audiovisuelle mention-
nés à l’article L. 333-2 du Code du sport

RDC201r6|Dans le contexte de la « guerre des droits TV 
du foot  », l’Autorité de la concurrence a été amenée à 
se prononcer sur un projet de décret allongeant la durée 
d’exploitation des contrats conclus pour la commerciali-
sation des droits d’exploitation des compétitions de foot-
ball professionnel masculin. Dans un avis en demi-teinte, 
elle conclut que le passage de 4 à 5 ans ne heurte pas les 
consommateurs.
par Jean-Christophe Roda
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P. 61 La troisième vague des règlements 
d’exemption par catégorie « nouvelle 
génération » et la réforme des accords  
de coopération horizontale
Comm. UE, règl. n° 2023/1066, 2023-06-01, relatif à l’application 
de l’article 101, paragraphe 3, du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne à certaines catégories d’accords de 
recherche et de développement : JOUE L 143, 2 juin 2023, p. 9

Comm. UE, règl. n° 2023/1067, 2023-06-01, relatif à l’applica-
tion de l’article 101, paragraphe 3, du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne à certaines catégories d’accords 
de spécialisation : JOUE L 143, 2 juin 2023, p. 20

Comm. UE, communication, « Lignes directrices sur l’appli-
cabilité de l’article 101 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne aux accords de coopération horizontale » : 
JOUE C 259, 21 juill. 2023

RDC201t4|Poursuivant la révision des règlements d’exemp-
tion par catégorie, la Commission a adopté le 1er  juin 2023 
un nouveau « paquet » sur les accords horizontaux, qui se 
compose de deux nouveaux règlements d’exemption portant 
respectivement sur les accords de recherche développement 
et les accords de spécialisation et de nouvelles lignes direc-
trices sur les accords de coopération horizontale. Ces der-
nières consacrent pour la première fois des développements 
aux accords dits de durabilité.
par Laurence Idot

Droit des biens

P. 65 Absence de subrogation du prêteur dans le 
bénéfice de la clause de réserve de propriété 
du vendeur
Cass. com., 14 juin 2023, no 21-24815, F–B

RDC201s3|Lorsque le prêteur se borne à verser au ven-
deur du bien financé les fonds empruntés par son client, il 
n’est pas l’auteur du paiement et le client devient, dès ce 
versement, propriétaire du matériel vendu, de sorte que le 
prêteur ne peut prétendre être subrogé dans les droits du 
vendeur et ne peut, dès lors, se prévaloir d’une clause de 
réserve de propriété stipulée au contrat de vente.
par Frédéric Danos

Sources du droit  
des contrats
Droit européen des contrats

P. 70 Comment qualifier le consommateur  
dans un contrat à finalité mixte ?
CJUE, 9 mars 2023, no C-177/22

CJUE, 8 juin 2023, no C-570/21 
RDC201s8|Le consommateur est encore une fois au 
cœur de deux décisions de la CJUE, la première relative 
aux règles de compétence protectrices posées par le 

règlement Bruxelles I bis et la deuxième portant sur la 
définition du consommateur au regard des règles subs-
tantielles sur les clauses abusives. Dans les deux cas, le 
contrat concerné poursuivait une finalité mixte, privée et 
professionnelle.
par Aline Tenenbaum

P. 73 Conformité d’une disposition nationale avec 
la directive Voyages à forfait dans le contexte 
de la pandémie de Covid-19
CJUE, 8 juin 2023, no C-407/21

RDC201s2|La Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE) a eu l’occasion de se prononcer, dans une décision 
du 8 juin 2023, sur la conformité au droit substantiel euro-
péen d’une mesure nationale française adoptée pendant la 
pandémie de Covid-19, visant à protéger les organisateurs 
de voyages à forfait en les libérant temporairement de leur 
obligation de remboursement intégral en cas de résiliation 
du contrat de voyage.
par Aline Tenenbaum

Dossier
De la réparation à la sanction : l’amende civile, 

regards croisés franco-italiens
RDC201q7|Le développement parallèle en droit posi-
tif comme en droit prospectif de «  peines civiles  » telle 
l’amende civile invite à repenser les limites entre la sanc-
tion et la réparation, et ce faisant, les frontières entre res-
ponsabilité pénale et responsabilité civile. Cette question 
se pose également chez nos voisins italiens, où la Cour de 
cassation a récemment été amenée à discuter des fonc-
tions même de la responsabilité civile.

Se dessine ainsi l’idée que le droit civil peine à détermi-
ner la sanction adéquate de la faute lucrative  : amende 
civile ? Dommages-intérêts punitifs  ? Recours aux quasi-
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